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Egratignures.

C'est vendredi prochain que, doit avoir Hou
lavotatienau quartier t, ean.

1 Lyy aura siac l soir.,
Nous sommes aise que ce jur, tonib le

vendredi. Au moins les électeurs n'auront pas
une i'di n d

Le jeune Alphoiase Paré cit 'iraIÉ.il, fu-
rieux contre nous.

Connaissant*les goûts ilitaire e spa-
dassin nous nou s a tiendàns Idjour en jour
à recevoir de lui un âtel.

P r riu u'i ehóia'òl isisó pas pour arme sa
phîé énale la<' Ie

Pari les habitués de l'hôtel Fréchette lun
fionrie 'tà -raiï'dre.

C'est M., Blaiebet, avocat:
Ce onsieui est, tout de même, joli garçon

avec son teint d'âne patlèur ïristoérat ique et
ses favoris légèrement blonds.

Prenéz-ý.garde, nos amis les jaunes. Dé.
fexdez'vos propriétés; que diable I

Il y a aussi dans'le mme hôtel un monsieur
d'Ottawa qui a pour nain M......t qui menace
de faire fureur parmii le beau sexe.

L'autre jour, une jeune fille de douze ans,
gagnée, sans douteipar la bouna mine de ce
fivori de Cupilon, s'est permUise de lagacer en
lui arrachant quelques poils de sa moustache.

Les danies figées n'ont pas encorè-colmmi de
telles imprudeuceo, uais de peur qu'elles en
viennent là, nos conseillons à M. M ..... de
se couper la moustiiohe ou' de s'en aller à Otta-
"ia.
!:L'un ou l'autra.

La prudence est., mèr de la sûreté.

Le nez deM. Cinq-Mars allonge, allonge,
allonge toujours. Un de ses anis int.iiies qui
l'a mesuré il y a environ unu mois, nous a
aflrmé qu'il avait six pouces et. quaitre lignes
de lorig.

Lorsque-M. Cinq-Mars passera des aotes,
ni liéii de se servir de la formule sacreman-
telli des Notaires : Pa!rd nt l Notaire pt<-
blic, nous lui conseillons d'écrire dorénavant:
Pardevant le nez du Rotaire soussigé.

Pdin.l'originalitfde li chose et afin de

rolpre laonotonie de la vieille formile,
.onc ipérons que M. Cinq Mars voudra bien
iuivre notre avis.

PapineQau a dit quelque part que l'herbo
pousserait uit jour dans les rues de Qué-
bec.
* Sa proplétie commencorait-t-elle à se réa-
liser ? Dît ;moins, c'est le cas pour le marché
du Palais. L'herbe y croît, fraîche, longue,
verte, coinmîîe 'dans les plu.s belles prairies de
no''campagnes.

Cela iruve que:nos affaires sont dans la
prospérité.

La Corporation ne ferait-elle pas mieux d'y
ngrasisserdsvaches et d'rei distribuer le lait
:ix pauyres.
Nîrus laissns la 8ilîution cette question -1
proverbiale agesse.

j Le jeune Bédard du Palaisfils du vendéur'
d'huile, désire.obtenir une place comme gen-
d're dans une .famille respectable- et surtout
riche.

Allons, pères ebnmères, produisez vos : filles;
Sne occasion comrtse celle-ci ne pe
peut-être pas' deesitôt et'je vous assure. que
vous ne'.'regretterez pas d'avoir suivi" notre
conseilàare'est le meilleur garçon du monde;
il est si(bo qu'il en est..,...b.

Correspondance.
BUreiau de l'honorable' Casque de Son

Honneur H Lange-Vain de la célèbre
compagnie dii bain-marie, etc, Cher et
bienveillant Rédacteur.

Dans unt excès de votre complaisalnea
vous vouîdréz7biein~me faire 'extrême plai-
sir et la favebr - extraordinaire île in'ar.
corder le refuge dan les colonnes de votre
excellente feuille pour informer touis ceux
qui 'intéressent au pointage que je ie
suis nùjleinent coupable, en loi, de négli-
gence ét d'inactiviât il'l'égard du club des
Pointeurs.

Depuis bientôt un mois, je suis â l'h1-
pital de la marine éprouvant des douleurs
atroceed'un panaris qui 'a fixé sa résidence
nu bout de l'index, me' rendent impossible
l'uege de ma griffe.
*Selon lajuiridiction dii pays, cette raison

:est 'suffisante pour légitimer mon' silence
et n'eut' été ;obligeanc-e de mon' cousin
qui est venu me voir, je ne poturrAis
môme'psN vou conuniquer aujourd'hui
mn' Iensée' du foncd de mon réduit.

Le Club des pointeurs mérite toute ma
reonaissan'ce pour'a hiäte raison a.vec
Inqiele il me laisse la jouissance (Ie mes
titres honorifiquesJla permanence do mon
siége que j'orcupe sur une toile d'araignée
mais -lurtout pour. la continuEtjon du
tahirangne! je tiens davantag; car c'eît
avec l'argent que l'on achète l'habit qu i
fait le moine,Ilebeau plumage, le bel ni-
seaui.

Par son parent
2dn.liNooUJiN-

Une mine a St.Valier .

Nos Limiers sont depuis quelques

jours en chasse de nouveaux sujets
dans les campagues environnantes.

Voici ce que nous écrit de St.Valier
un des plus infatigables parmi les lu-
rons de notre police :

. t. Valier, 28 août.
Mon.cier Rédacteur,

'ai découveri une miro, une vraie cou-
ve de sujets ! Il y a de quoi remplir dix
fois le journal.

Je me consacre à son exploitation. La
semaine prnchaine, je vous 'n-erra un
échantillon de spS prodiliits.

Cette mine, c'est le notaire Roy et ses
garçons, surtout le clerc-notaire.

Vous vcrreà si j'ai bon nez.
out à vouas,

A gotUe.

::DEVRONT PARAITRE BIENTOT.
Nlon cheval, mon chien et moi, s'il

vous platt, voilà la chose. Je laisse au
public de soustraire et de dire.lequel vaut
niteuz- des rois personnages, par Elzéar

Gamache'!Gamache'! mon ,ne, nia
ve ' (romance sentimentale) par François
Bélangr, pier de St. Savdur.

Le pointage ne va plus dans la rue
Grant -r le caporal Edouîard-Vachon, du
9èmne bat.illon EC,

Si. es eÎercis du canip -de la Rivière
Oielle poau mit , -e faire maigrir un peu,
ohl que les Qudbecquoises mc trouve-
raient gentil à mon retour l par le mô-
mne.

llanière' de se servir d'un lorgnoi
une église. par lIloin. H. L- Langé-

vi n.
Ma belle voiture, par G. Roy, canineur,

rue St.Vilier.

PROVINCE DE QUEBEC..
CHAMBRE DU PARLEtMENT.

81LS PRIVES,
Les personnes qui se proposent.de s'adesser

à la LÉGISIATUIURII,' de la Province de Qué-
bec pouir obtenirja passatin de IlI LLS ill-
VICS ou LOCAUX, portant concession de pri-
viléne e'clusifs oulle pouvoirs de co'rporation
pour' dles finu counerciales"ou autres, ou nyan t
pour 'lut de régler des rrtages ou définîr

des limites, on.de faire toute chose qui aurait
l'effet de compromettre les droits d'autres par.
ties, sont par les présentes notifiées que, par
les règles dit Conseil Législatif a de ['Assem-
blée Législative respectivement (lesquelles re-
gles sont publiées au long dais la (Uzet te du
Canada)," elles sont requises d'en donner
DEUX MOIS D'AVIS (spécitiant clairement
et distinctement la nature et l'objet. de la dite
demande), dans la " Gazette. du Cauada, '" en
anglais et en fran'çais, et aussi dans uu journal
français publié dans le distriet concern,. Lo
premier et le dernier le tels avis devant étre
envoyés au Bureau des Bills Privés âe. claq1u
Chambre.

Toutes pétitions pour ills Privés doivent
être présentées dans les < trois premières So-
maines " dle la session.

BOUClER Du BOUCUERVILLE.
Greffier du Cons. Lég.

G. M. Muir.
Grellier de l'Ass. Lug.

Québec, 15 juin 1868.
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X. Pepin, Propriétaire.

A. Guérord, Imprimeur.
Se vend à Qiuébec, chez

Mr. Laforce, Màison des Ilains, côte du Palain
flaute-Ville ; chez Mr. N. Dubord, tabaconiste;
rue et faubourg Si. Jean; obez Mr- R. Lyonnais,
luithier, rre St. Joseph, Si. Roclu; à hotei Blan--
chard ; che. M. lotliwel, vis-à-vis le Bureau de
Poste; aussi à notre bu reau, No.19,.rne St.Joseph

A Montréal, chez Mr. Perry, No 1. coin de ta
grande rue du faubourg st. Laurenît et de la tué
Cr aig.

A Ottarw. chez M. F. Tourangeau, épicier, rue
C lice, ps e Wa rte Dalhousie.


